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Vu le décret 81-02 du 17 janvier 1981 portant
ratification du protocole relatif à la prévention de la
pollution de la mer Méditerranée par les opérations
d’immersion éffectuées par les navires et aéronefs, fait à
Barcelone le 16 février 1976 ; 

Vu le décret n° 81-03 du  17 janvier 1981 portant
ratification du protocole relatif à la coopération, en
matière de lutte contre la pollution de la mer Méditerranée
par les hydrocarbures et autres substances nuisibles en cas
de situation critique, fait à Barcelone le 16 février 1976 ;

Vu le décret  n° 82-437  du  11 décembre 1982 portant
ratification du protocole de coopération entre les pays
d’Afrique du nord en matière de lutte contre la
désertification, signé au Caire le 5 février 1977 ;

Vu  le décret n° 82-439  du 11 décembre 1982 portant
adhésion de l’Algérie à la convention relative aux zones
humides, d’importance internationale, particulièrement
comme habitat de la sauvagine, signée à Ramzar (Iran) le
2 février 1971 ;

Vu  le décret  n° 82-440 du 11 décembre 1982 portant
ratification de la convention africaine sur la conservation
de la nature et des ressources naturelles, signée à Alger le
15 septembre 1968 ;

Vu le décret  n° 82-441 du 11 décembre 1982 portant
adhésion de la République algérienne démocratique et
populaire au protocole relatif à la protection de la mer
Méditerranée contre la pollution d’origine tellurique fait à
Athènes le 17 mai 1980 ;

Vu le décret n° 82-498 du 25 décembre 1982 portant
adhésion de l’Algérie à la convention sur le commerce
international des espèces de faune et de flore sauvages
menacées d’extinction, signée à Washington le 3 mars
1973 ;

Vu le décret présidentiel n° 92-354 du 23 septembre
1992 portant adhésion de l'Algérie à la convention de
Vienne pour la protection de la couche d’ozone, signée à
Vienne le 22 mars 1985 ;

Vu le décret présidentiel n° 92-355 du 23 septembre
1992 portant adhésion au protocole de Montréal relatif
aux substances qui appauvrissent la couche d’ozone, signé
à Montréal le 16 septembre 1987 ainsi qu’à ses
amendements (Londres 27-29 juin 1990) ;

Vu le décret présidentiel n° 93-99 du 18 Chaoual 1413
correspondant au 10 avril 1993 portant ratification de la
convention sur les changements climatiques adoptée par
l’assemblée générale des Nations Unies le 9 Mai 1992 ;

Vu le décret présidentiel n° 95-163 du 7 Moharram
1416 correspondant au  6 juin 1995 portant ratification de
la convention sur la diversité biologique signée à Rio de
Janeiro le 5 juin 1992 ;

Vu le décret présidentiel n° 98-123 du 21 Dhou El
Hidja 1418  correspondant  au 18 avril 1998 portant
ratification du protocole de 1992, modifiant la convention
internationale de 1969 sur la responsabilité civile pour les
dommages dus à la pollution par les hydrocarbures ;

Vu le décret présidentiel n° 98-158 du 19 Moharram
1419 correspondant au 16 mai 1998 portant adhésion avec
réserve de la République algérienne démocratique et
populaire, à la convention de Bâle sur le contrôle des
mouvements transfrontières des déchets dangereux et de
leur élimination ;

Après adoption par le Parlement ;

Promulgue la loi dont la teneur suit :

DISPOSITION PRELIMINAIRE

Article 1er. — La présente loi a pour objet de définir les
règles de protection de l’environnement dans le cadre du
développement durable.

TITRE I

DISPOSITIONS GENERALES

Art. 2. —  La protection de l’environnement dans le cadre
du développement durable a pour objectif notamment :

— de fixer les principes fondamentaux et les règles de
gestion de l’environnement ;

— de promouvoir un développement national durable
en améliorant les conditions de vie et en œuvrant à
garantir un cadre de vie sain ;

— de prévenir toute forme de pollution ou de nuisance
causée à l’environnement en garantissant la sauvegarde de
ses composantes ;

— de restaurer les milieux endommagés ;

— de promouvoir l’utilisation écologiquement rationnelle
des ressources naturelles disponibles, ainsi que l’usage de
technologies plus propres ;

— de renforcer l’information, la sensibilisation et la
participation du public et des différents intervenants aux
mesures de protection de l’environnement.

Art. 3. — La présente loi se fonde sur les principes
généraux suivants :

— le principe de préservation de la diversité
biologique, selon lequel toute action évite d’avoir un effet
préjudiciable notable sur la diversité biologique ;

— le principe de non-dégradation des ressources
naturelles, selon lequel il est évité de porter atteinte aux
ressources naturelles telles que l’eau, l’air, les sols et
sous-sols qui, en tout état de cause, font partie intégrante
du processus de développement et ne doivent pas être
prises en considération isolément pour la réalisation d'un
développement durable ;

— le principe de substitution,  selon  lequel si,  à  une
action susceptible d’avoir un impact préjudiciable à
l’environnement, peut être substituée une autre action qui
présente un risque ou un danger environnemental bien
moindre, cette dernière action est choisie même, si elle
entraîne des coûts plus élevés, dès lors que ces coûts sont
proportionnés aux valeurs environnementales à protéger ;


